
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 

Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la 

Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 23 
octobre 2014 à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-

Joseph, Saint-Côme-Linière. 
 

Étaient présents Mesdames et Messieurs: 

Christine Caron, vice-présidente et représentante de Saint-Simon-les-
Mines 

Annie Labbé, représentante de Sainte-Aurélie 
Elzéar Dupuis, vice-président et représentant de Saint-René 

Germain Paquet, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 
Jeannot Drouin, représentant du Village du Lac Poulin 

Gilles Pedneault, représentant de Saint-Côme-Linière 

St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 
Mathieu Poulin, représentant de Saint-Théophile 

Christian Bégin, représentant de Saint-Gédéon de Beauce 
Yvan Paré, représentant de Saint-Martin 

Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 

Jean-Marc Doyon, représentant de Saint-Benoît-Labre 
Jean-Marie Dionne, représentant de Saint-Philibert 

Marcel Busque, représentant de Notre-Dame-des-Pins 
Daniel Campeau, représentant de Saint-Honoré de Shenley 

Jean-Pierre Fortier, représentant de Ville Saint-Georges 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Éric Maheux, président 

et représentant de Saint-Prosper. 
 

Est également présent Monsieur Roger Turcotte, directeur général et  
secrétaire-trésorier de la Régie. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4578-14 
 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 

APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté tel que présenté en 

y ajoutant l’item suivant : 
 

9.7 Directeur général et secrétaire-trésorier. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4579-14 
 
ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE 

LE 18 SEPTEMBRE 2014 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 18 

septembre 2014 soit accepté tel que rédigé.  

 

ADOPTÉE 
 
 



DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 
documents suivants et il répond à leurs questions. 
 

- Les autorisations de dépenses en date du 23 octobre 2014;      
 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 
 

 

Le tonnage de matières résiduelles acheminées au lieu 
d’enfouissement par chacune des municipalités membres de la 

Régie au cours du mois de septembre 2014; 
 

Le tonnage des matières récupérées (bac bleu) au cours des mois 
d’août et septembre 2014, selon les données transmises par 

l’entrepreneur au dossier; 

 
L’état des revenus et dépenses, de même que l’état des différents 

fonds de la Régie en date du 30 septembre 2014; 
 

Rapport final daté du 30 septembre 2014 déposé par SNC Lavallin 

concernant l’efficacité de destruction de la torchère du LET de la 
Régie (Rés. #4529-14). 

 

RÉSOLUTION NO: 4580-14 
 

ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron 
APPUYÉ par Monsieur Gilles Pedneault 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques 

suivants :  
#C-1400593 à #C-1400666 inclusivement de même que les chèques 

#P-1400359 à #P-1400405 inclusivement pour un déboursé total de  

748 491.49$.   
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4581-14 
 
DOSSIER LA GUADELOUPE 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité de La Guadeloupe s’est retiré de 

l’entente la liant à la Régie Intermunicipale du Comté 

de Beauce-Sud en date du 31 décembre 2013; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que la firme Raymond Chabot Grant Thornton, 
bureau de St-Georges, vérificateur externe de la 

Régie, a calculé l’impact financier de ce retrait (Rés. 

#4396-13); 
  

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

que la firme Raymond Chabot Grant Thornton, 
bureau de Thetford Mines, vérificateur externe de la 

municipalité de La Guadeloupe, recommande à cette 

municipalité d’accepter le calcul établi (Rés. #2014-
08-75 de la municipalité de La Guadeloupe); 

 
que la municipalité de La Guadeloupe a adressé à la 

Régie en date du 23 septembre 2014 sa facture 
#2014-07293 au montant de 196 898.00$, somme 

établie par Madame Karine Béland et Monsieur 

Raymond Fortin, vérificateur de la Régie chez 
Raymond Chabot Grant Thornton et entériné par 

Madame Karyne Blais de Raymond Chabot Grant 
Thornton, vérificateur de la municipalité de La 

Guadeloupe; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 



 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Marc Doyon 

APPUYÉ par Monsieur Gilles Pedneault 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil autorise le paiement de cette facture au montant de 

196 898.00$ à même les argents du surplus accumulé de la Régie. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4582-14 
 

DEMANDE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE FORTIN 
 

CONSIDÉRANT que Monsieur Fortin a été en arrêt de travail depuis le 

19 avril 2014 jusqu’au 20 octobre 2014 (date de 
retour progressif) pour raisons médicales (opération 

à la hanche); 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

que Monsieur Fortin a adressé une demande écrite à 

ce conseil à l’effet de savoir s’il était possible pour la 
Régie de lui monnayer ses vacances annuelles sans 

qu’il soit obligé de les prendre; 
 

que rien dans la Politique de travail du personnel 

régulier de la Régie ne contrevient à cette demande; 
  

CONSIDÉRANT 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Jeannot Drouin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil acquiesce à la demande de Monsieur Fortin et que ses 
semaines de vacances 2014 lui soient payées en plus de son salaire 

régulier. 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4583-14 
 

EMPLOI ÉTÉ CANADA 2015 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 
APPUYÉ par Monsieur Marcel Busque 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE ce conseil autorise Monsieur Roger Turcotte, directeur général et 

secrétaire-trésorier à déposer une demande d’aide financière pour 
l’embauche d’un maximum de deux (2) étudiants dans le Programme 

Emploi Été Canada 2015; 
 

QUE Monsieur Turcotte soit autorisé à signer tous les documents 

nécessaires dans ce dossier pour et au nom de la Régie; 
 

QUE Monsieur Rosaire Paquet soit autorisé à procéder au recrutement 
des étudiants. 

 

ADOPTÉE 



RÉSOLUTION NO: 4584-14 
 

DATE DE L’ASSEMBLÉE DE NOVEMBRE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Annie Labbé 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Marc Doyon 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE la prochaine assemblée soit tenue exceptionnellement le 27 

novembre 2014 à l’endroit et à l’heure habituel.     

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4585-14 
 
MISE EN DEMEURE 

 
CONSIDÉRANT que Monsieur Vincent Quirion de St-Côme-Linière a 

fait parvenir à la Régie, par huissier le 17 octobre 

2014 une mise en demeure au montant de 922.37$, 
copie de cette mise en demeure a été remise à 

chacun des membres de ce conseil lors de la présente 
assemblée; 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 

 

que Monsieur Gilles Pedneault, représentant de la 
municipalité de St-Côme-Linière dit avoir rencontré 

Monsieur Quirion et que ce dernier serait prêt à 
retirer sa mise en demeure si la Régie accepte de lui 

verser la somme de 172.37$; 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Pedneault 
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE soit avisé Monsieur Quirion que la Régie accepte de lui verser la 

somme demandée de 172.37$ en retour d’une quittance finale dans ce 
dossier et d’une lettre à l’effet qu’il retire sa mise en demeure. 

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4586-14 
 

REMPLACEMENT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QU’un comité soit formé afin d’évaluer la position que devrait prendre la 

Régie dans le dossier de remplacement du directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4587-14 
 
CONNECTEUR AÉRATEUR 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gilles Pedneault 
APPUYÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 



QUE Monsieur Donald Frenette de Service Électrotechnique DF soit 
autorisé à fournir et installer des connecteurs rapides et étanches sur 

les huit (8) aérateurs non équipés, le tout au prix de 510.00$ plus taxes 
par aérateur; 

 

QUE ces travaux et fournitures soient payables par le fonds d’opération 
de la Régie. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4588-14 
 
FOURNITURE D’UNE POMPE 3’’ 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Yvan Paré 
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le contremaitre de la Régie soit autorisé à acheter une pompe 3’’ 

« semi-liquide » 6HP de S.B. Mécanique de St-Côme-Linière pour le prix 
de 825.00$ plus taxes, le tout payable par le fonds opération de la 

Régie. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4589-14 
 

ACHAT D’UN GODET USAGÉ 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jeannot Drouin 

APPUYÉ par Monsieur Jean-Marie Dionne 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le contremaitre de la Régie soit autorisé à faire l’achat d’un godet 
usagé industriel de 62 pouces de largeur, prêt à travailler, au prix de 

675.00$ plus taxes de Mécanique Lessard, afin de pouvoir l’utiliser sur 
l’aire d’enfouissement avec le tracteur Case; 

 
QUE cette dépense soit payée par le fonds d’opération de la Régie. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4590-14 
 

DEMANDE D’AQUATECH – MESURE DE BOUES 
 

CONSIDÉRANT qu’il est prévu au contrat qui relie la Régie 
Intermunicipale avec Aquatech, Société de gestion de 

l’eau Inc. que cette firme doit annuellement procéder 

à la mesure de boues dans les bassins servant à 
traiter les eaux de lixiviation; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
qu’actuellement les bassins sont à leur niveau le plus 

bas; 
 

qu’en 2013, il y avait très peu d’accumulation de 

boues dans les bassins, ce que nous confirme 
Monsieur Michel Veilleux, gestionnaire de projet pour 

Aquatech dans une correspondance datée du 21 
octobre 2014; 

 

que Monsieur Veilleux demande de reporter cette 
mesure en mai 2015; 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 



EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil acquiesce à la demande d’Aquatech Société de gestion 

de l’eau Inc. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4591-14 
 
INTERRUPTEUR D’URGENCE 

 
CONSIDÉRANT que la Régie a donné mandat à Monsieur Bernard 

Mercier, ingénieur de Pépin Poirier Consultants SENC 
afin de préparer les plans et devis nécessaires à 

l’installation d’interrupteurs d’urgences à deux (2) 

endroits au système de traitement des eaux de 
lixiviation (rés.#4568-14); 

 
CONSIDÉRANT 

 

 

 
qu’il serait souhaitable qu’un comité soit créé pour 

suivre ce dossier; 

CONSIDÉRANT 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE Messieurs Jeannot Drouin, administrateur et Roger Turcotte, 
directeur général et secrétaire-trésorier soient nommés sur ce comité.  

 

ADOPTÉE 

 

 

RÉSOLUTION NO: 4592-14 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marcel Busque 
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE la présente assemblée soit levée à 20h32.  

 

ADOPTÉE 
 

 
 

 
 

 

 

LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE  LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 
 
ÉRIC MAHEUX    ROGER TURCOTTE 


